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ADDITIF N°02/AD/CUE/2025
Relatif à l’avis d’appel d’offres n°01/AONO/CUE/CIPM/2025 du 28 janvier 2025 pour les études complémentaires en vue de l’achèvement de l’Hôtel Municipal de la ville d’Ebolowa
I. Dans l’Avis d’appel d’offres, le PPAO et le CCAP :
Faisant suite à la lettre N°005/L/ARMP/CRRMPS/CCR/CSSOPE/BTS/2025 du Chef de Centre Régional ARMP pour le Sud, bien vouloir considérer pour des besoins de conformité à la réglementation, les informations additives suivantes :
Coût prévisionnel
Le coût prévisionnel de l’opération à l’issue des études préalables est de 35 (trente-cinq millions) francs CFA Toutes Taxes Comprises.
Remise des Offres et ouverture des plis.
Remise des Offres
Chaque offre rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies marquées comme tels et conformes aux prescriptions du dossier d’Appel d’Offres. Les offres devront être déposées sous pli fermé ne comportant aucune indication sur l’identité du soumissionnaire contre décharge, au plus tard le 04 mars 2025 à 13 heures, heure locale dans les services de l’Autorité Contractante à la Communauté Urbaine d’EBOLOWA.
[bookmark: _Hlk48734360][bookmark: _Hlk487343151]Ouverture des plis
L’ouverture des plis se fera en deux temps :  
a) L’ouverture des dossiers administratifs et des offres techniques interviendra dans un premier temps le 04 mars 2025 à 14H00 précises heure locale, par la Commission Interne de Passation des Marchés (CIPM) dans la salle des réunions de la Communauté Urbaine D’EBOLOWA en présence des soumissionnaires ou de leurs représentants dûment mandatés. 
Du délai d’exécution.
La durée des prestations est estimée à deux (02) mois, la mobilisation étant fonction de la durée effective des travaux.
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15.1. Critères éliminatoires
Les critères éliminatoires fixent les conditions minimales à remplir pour être admis                   à l’évaluation suivant les critères essentiels. Le non-respect de ces critères entraîne le rejet    de l’offre du soumissionnaire.
Il s'agit notamment :
· Dossier administratif 
· Absence d’une pièce du dossier administratif à l’ouverture des offres, non compléter dans un délai de 48 heures;
· Document falsifié ou fausse déclaration ;
· Présence d’une information financière dans le dossier administratif ;
· Pièce administrative non régularisée dans le délai accordé par la CIPM à cet effet ;
· Absence ou non-conformité de la caution de soumission.
· Offre technique
· Non-obtention de 80 points sur 100 à l’évaluation technique ;
· Présence d’une information financière dans l’offre technique ;
· Fausse déclaration ou pièces falsifiées. 
· Offre financière
· Non-conformité des pièces suivantes aux modèles prescrits par le DAO :
- Bordereau des Prix Unitaires (BPU) ;
- Devis Quantitatif et Estimatif (DQE) ;
- Absence du sous-détail des prix (SDP).
· Absence d’un prix unitaire quantifié

   15.2. Critères essentiels
L’évaluation des offres se fera par points et sur la base des critères suivants :
	CRITERES
	NOTE

	Généralités
	02 Points

	Références de l’entreprise
	04 Points

	Disponibilité matériel et équipements essentiels
	10 Points

	Qualification du personnel de chantier
	72 Points

	Solvabilité Financière
	04 Points

	Méthodologie, organisation, planning et délai d’exécution
	08 Points

	TOTAL
	100 Points


   
III. DANS LE CCAP:
AU LIEU DE :
27.4-	Décompte général et définitif

A la fin de la période de garantie qui donne lieu à la réception définitive des travaux, le Chef de service dispose d’un délai de quinze (15) jours, pour dresser le décompte général et définitif du marché qu’il fait signer contradictoirement par l’entrepreneur et le Maître d’Ouvrage. Ce décompte comprend :
- le décompte final,
- le solde,
- la récapitulation des acomptes mensuels.
L’entrepreneur dispose d’un délai de quinze (15) jours, pour renvoyer le décompte général et définitif revêtu de sa signature.
La signature du décompte général et définitif sans réserve par l’entrepreneur, lie définitivement les parties et met  fin  au  marché,  sauf  en  ce  qui concerne les intérêts moratoires.
LIRE PLUTÔT :
27.4-	Décompte général et définitif

A la fin de la période de garantie qui donne lieu à la réception définitive des travaux, le Chef de service dispose d’un délai de quinze (15) jours, pour dresser le décompte général et définitif du marché qu’il fait signer contradictoirement par l’entrepreneur et le Maître d’Ouvrage. Ce décompte comprend :
- le décompte final,
- le solde,
- la récapitulation des acomptes mensuels.
L’entrepreneur dispose d’un délai de quinze (15) jours, pour renvoyer le décompte général et définitif revêtu de sa signature.
La signature du décompte général et définitif sans réserve par l’entrepreneur, lie définitivement les parties et met  fin  au  marché,  sauf  en  ce  qui concerne les intérêts moratoires.
Le MINMAP reçoit une copie du décompte provisoire et vise le décompte définitif conformément à l’article 47(1f) du code des Marchés Publics.
Pour les textes régissant le Marché, bien vouloir considérer :

Le présent marché est soumis aux textes généraux ci-après : 

14. la loi n°2007/006 du 26 décembre 2007 portant Régime Financier de l’Etat ;
15. la loi n° 92/007 du 14 août 1992 portant Code du travail ;
16. les textes généraux sur la protection de l’environnement et notamment la loi-cadre n°96/12 du 05 août 1996 relative à la gestion de l’environnement au Cameroun et ses textes subséquents ;
17. la loi n° 2000/09 du 13 juillet 2000 fixant l’organisation et les modalités de l’exercice de la profession d’Ingénieur du Génie civil ;
18. le décret n° 2001/048 du 23 février 2001 portant organisation et fonctionnement de l’Agence  de Régulation des Marchés Publics (ARMP) ;
19. la loi n°2002/003 du 19 avril 2002 portant Code Général des Impôts ;
20. le décret n°2003/651/PM du 16 avril 2003 fixant les modalités d’application du régime fiscal des marchés publics 
21. les circulaires n°002 et n°003/CAB/PM du 31 janvier 2011 qui précisent les modalités de mutation économique des marchés publics ;
22. le décret n°2012/074 du 08 mars 2012 portant création, organisation et fonctionnement des Commissions de Passation des Marchés Publics ;
23. le décret n°2012/076 du 08 mars 2012 modifiant et complétant certaines dispositions du Décret n°2001/048 du 23 février 2001 portant création, organisation et fonctionnement de l’Agence de Régulation des Marchés Publics ;
24. L eDécret N°2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics ;
25. le décret n°2013/271 du 05 août 2013 modifiant et complétant certaines dispositions du Décret n°2012/074 du 08 mars 2012 portant création, organisation et fonctionnement des Commissions de Passation des Marchés ;
26. Arrêté n°038/CAB/PM du 15 mai 2014 mettant en vigueur les dossiers types d’appels d’offres pour la passation des marchés ;
27. la circulaire N°00013995/C/MINFI du 31 décembre 2024, portant instructions relatives à l’exécution, au suivi et au contrôle de l’Exécution du Budget de l’Etat, des Etablissements Publics Administratifs, des Collectivités Territoriales Décentralisées et des Autres Organismes Subventionnés, pour l’Exercice 2025a	 ; 
28. les normes techniques en vigueur au Cameroun ou à défaut,  les normes  françaises ou européennes en la matière.
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